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A. BUT DU PROGRAMME 
 
Le programme Création yukonnaise est destiné à la fois aux Yukonnais1 et aux touristes en visite au 
Yukon et a pour but de sensibiliser tous et chacun à la diversité des objets d’art et d’artisanat 
fabriqués au Yukon. Habituellement, les touristes en visite aiment rapporter avec eux un souvenir de 
leur voyage qui, d’une certaine manière, leur rappellera la région qu’ils ont visitée. Souvent, les 
Yukonnais se creusent la tête pour trouver un cadeau à envoyer à un ami ou à un membre de leur 
famille, un cadeau qui illustrera bien la créativité des gens du Yukon.  Règle générale, le touriste, tout 
comme le Yukonnais, cherche à la fois un cadeau unique et de qualité, fabriqué au Yukon. 
 
Le programme Création yukonnaise a été conçu pour faciliter la reconnaissance immédiate des 
produits faits au Yukon. Il peut s’agit de livres, de disques compacts, de gravures, de peintures, de 
paniers, de sculptures, de poterie, de savons, de confitures et de gelées ou de tout autre article 
produit par des Yukonnais. 

                                            
1 Dans le présent document, les expressions désignant des personnes visent à la fois les hommes et les femmes. 
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B.  DESCRIPTION DU SYMBOLE  
 
Le symbole, ou logo, est au cœur du programme. Le flocon de neige symbolise le caractère unique; il 
reflète la diversité et la particularité des objets d’art et d’artisanat du Yukon. Le motif indique que le 
produit a été fabriqué ou conçu, entièrement ou en partie, par un artiste ou un artisan yukonnais. 
 
Le symbole, une marque de commerce déposée, est protégé par le droit d’auteur. Pour l’utiliser, il 
faut se soumettre aux normes et aux lignes directrices du programme. À ce sujet, consultez la 
rubrique C. Normes d’utilisation, à la page 6.  
 
Étant donné que certains produits, comme certains disques compacts et livres, ne peuvent être 
fabriqués au Yukon à proprement parler, le flocon de neige et l’appellation Création yukonnaise 
servent à montrer qu’un ou plusieurs éléments de l’objet sont le résultat du travail d’un artiste ou d’un 
artisan du Yukon.  Prenons l’exemple d’un livre : il peut avoir été écrit et publié par un auteur du 
Yukon, tout en ayant été imprimé ailleurs au Canada.  
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C. NORMES D’UTILISATION  
 
LE SYMBOLE DE CRÉATION YUKONNAISE 
 
Les artistes, les artisans et les détaillants inscrits au programme Création yukonnaise peuvent utiliser librement le 
symbole de Création yukonnaise sur leurs sacs et produits d’emballage et sur leurs étiquettes, à leurs frais, à condition de 
respecter les lignes directrices qui suivent.   
 
Ces lignes directrices définissent les normes d’utilisation du symbole et de l’image de marque, ce qui sert à assurer que 
l’image visuelle sera claire et uniforme sur tous les documents imprimés concernant le programme Création yukonnaise.   
Le but des lignes directrices n’est pas de faire obstacle aux élans de créativité des artistes et des artisans ni de régler 
tous les problèmes que peut poser la conception d’un graphique. Le but est plutôt de veiller au maintien d’une norme de 
qualité pour tout le matériel produit.  
 
�  Pour assurer une reproduction de qualité, veuillez vous procurer le fichier .jpg du symbole. Pour savoir où vous 

procurer le fichier, consultez la rubrique G. Personnes-ressources, à la page 14. Évitez de reproduire le symbole à 
l’aide d’un photocopieur ou d’un numériseur et n’essayez pas non plus de le recréer à l’aide d’un logiciel de 
conception assistée. 
 

�  La version standard du symbole est celle qui paraît ci-dessous; noir sur blanc.  Il est possible d’inverser le symbole 
(blanc sur noir) ou de remplacer le noir par une autre couleur unie suffisamment contrastante avec le blanc.  

  

                            
 

Version régulière bilingue  Version inversée bilingue 
 
             
�  Évitez d’étirer le symbole de manière disproportionnée, soit verticalement, soit horizontalement, comme sur les 

illustrations ci-dessous. 
 

                                         
 
�  La taille minimale du symbole est celle présentée ci-dessous; toute reproduction inférieure risque de brouiller l’image 

ou de rendre le texte illisible.   Il faut prévoir autour du symbole une zone protégée de un demi-pouce (12,7 mm) le 
séparant de tout autre élément textuel ou graphique. 

 

D.  

Mon entreprise  
 

                                                                   
Adresse et marge de ½ pouce 
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DESCRIPTION DU PROGRAMME 
 
�  Sensibilisation 
Une brochure sera publiée pour sensibiliser la population à la variété des produits offerts et à la façon 
de reconnaître rapidement ces produits. On pourra se procurer cette brochure dans les hôtels, 
auprès des voyagistes et des organisateurs de croisières et de visites guidées. De plus, les centres 
d’accueil touristique et les bureaux de la Chambre de commerce du Yukon distribueront également 
cette brochure. La Direction des arts et des industries culturelles dispose de documents d’information 
et de présentoirs visant à promouvoir le programme durant la tenue d’ateliers, de forums 
économiques et de foires commerciales. 
 
�  Matériel de promotion 
Grâce à la Chambre de commerce du Yukon, à ses bureaux régionaux et grâce aussi à d’autres 
distributeurs (voir la rubrique G. Personnes-ressources, à la page 14), les détaillants, les artisans et 
les artistes qui désirent participer au programme pourront se procurer, au moment de leur inscription, 
les articles de promotion qui les intéressent parmi les suivants : 

 
1. Affichettes : les détaillants peuvent placer ces affichettes sur leurs comptoirs pour montrer qu’ils 

vendent des objets d’art et d’artisanat fabriqués au Yukon. 
 
2. Étiquettes de prix : 2 po ½  sur 1 po ½ , 4 po sur 2 po, 4 po sur 1 po ¾ et comprenant un espace 

pour la description du produit (réservées aux artistes et aux artisans). 
 
3. Autocollants offerts en quatre formats portant le symbole du programme et les mots Création 

yukonnaise. Les artistes et artisans peuvent apposer ces autocollants sur leurs créations ou s’en 
servir pour l’emballage des pièces (réservés aux artistes et artisans). 

Formats : 
1 po sur 1 po ¼  
1 po ¾ sur 1 po 13/16  
2 po ½ sur 3 po ¾  
3 po ¼ sur 4 po ¼  

 
4. Affiches : environ 11 po sur 17 po où paraissent le symbole et les mots Création yukonnaise et 

Objets d’art et d’artisanat yukonnais en vente ici  (quantité limitée). 
 
5. Petits sacs de papier kraft à poignées avec symbole : 8 po sur 9 po ¾. Trois formats de sacs en 

plastique sont aussi disponibles : sac en plastique transparent, 7, 5 po sur 10 po, avec symbole 
sur chaque côté; sac à poignées en plastique transparent, 11 po sur 13 po, avec symbole sur 
chaque côté; sac à poignées en plastique transparent, 15 po sur 18 po, avec symbole sur chaque 
côté. 

 
6. Cartes postales : réservées aux organisateurs inscrits de foires artisanales. Voir la rubrique E. 

Programme de cartes postales promotionnelles Création yukonnaise d’objets d’art et d’artisanat, à 
la page 10. 
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E. PROGRAMME DE CARTES POSTALES PROMOTIONNELLES CRÉATION YUKONNAISE 
D’OBJETS D’ART ET D’ARTISANAT 

 
�  But 

Faire connaître la diversité des objets d’art et d’artisanat fabriqués au Yukon. 
 
�  Critères d’admissibilité  

Sont admissibles les organismes et les regroupements d’artistes à but non lucratif agissant 
principalement dans le domaine des arts littéraires, visuels et de la scène, et dans le domaine de 
l’artisanat et de la coordination de la vente d’objets d’artisanat de fabrication domestique. Les 
sociétés et les regroupements doivent s’inscrire pour participer au programme. Les détaillants qui 
mettent sur pied des foires d’artisanat ou des foires commerciales ne sont pas admissibles. 

 
Aux fins du programme, on entend par «vente d’objets d’artisanat» toute activité : 
1. réunissant plus de un artiste ou artisan; 
2. dont le but principal est de promouvoir et de vendre des objets d’art et d’artisanat faits au 

Yukon; 
3. ouverte au public (sont donc exclues les activités privées ou «sur invitation») ; 
4. où la majorité des objets en vente sont de Création yukonnaise. 

 
Pour savoir quels projets sont admissibles, voir la liste à la rubrique  F. Règles de participation, à la 
page 6.  
 
�  Les outils de promotion 

Cartes postales  
1. Les cartes arborent le symbole du programme Création yukonnaise au verso. Le recto est 

vierge; les utilisateurs peuvent donc y faire imprimer ce qu’ils désirent, à leurs frais.  
2. L’usage des cartes postales est réservé aux regroupements. 
3. Chaque regroupement peut obtenir jusqu’à 1000 cartes postales par activité; certaines 

restrictions peuvent s’appliquer.  
 

Pour obtenir de plus amples renseignements, consulter la rubrique G. Personnes-ressources, à la 
page 7. 
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F. RÈGLES DE PARTICIPATION 
 
�  Fournitures 
Le ministère du Tourisme et la Chambre de commerce du Yukon géreront conjointement le programme 
Création yukonnaise. Le Ministère s’occupe de fournir le matériel de promotion et la Chambre de commerce se 
charge de l’inscription des participants et de la distribution du matériel.  Quiconque désire participer doit 
remplir un formulaire d’inscription (page 16 ou 18). Ainsi, les gestionnaires peuvent s’assurer que les 
participants répondent aux critères.  
 
Les détaillants qui voudraient que tous les objets qu’ils vendent et qui sont faits au Yukon portent le symbole 
Création yukonnaise devraient demander aux artistes de s’adresser à la Chambre de commerce du Yukon 
pour s’y inscrire et se procurer le matériel nécessaire. 
 
Lorsqu’un participant place une commande auprès d’un bureau régional de la Chambre de 
commerce, il est probable que le matériel sera livré par un membre du personnel du gouvernement 
du Yukon durant une visite régulière en région. Il est par conséquent recommandé de placer sa 
commande au moins un mois avant la tenue de l’activité. 

�  Les règles d’utilisation du symbole sur des produits fabriqués ou à vendre sont les 
suivantes : 

 

Quiconque fabrique ou vend, en tant que grossiste ou détaillant, des produits d’art visuel*, d’art  littéraire**, 
d’art de la scène*** ou d’artisanat de fabrication domestique****  peut participer au programme. Les 
participants doivent s’inscrire au bureau principal (à Whitehorse) ou dans un des bureaux régionaux de la 
Chambre de commerce du Yukon, ou auprès d’un des bureaux désignés à cette fin dans les localités où la 
Chambre de commerce n’a pas de bureau (voir la rubrique G. Personnes-ressources, à la page 14). 

*Arts visuels : comprennent les pièces originales ou reproduites en série, en deux ou trois 
dimensions. Il peut s’agir de peintures, de lithographies, d’objets d’art textile, de photographies, 
de sculptures, de gravures, de poteries, d’objets en verre, de bijoux, ou d’objets en perles de 
verre. 

 

**Arts littéraires : comprennent les produits imprimés où la principale forme d’expression est 
l’écriture. Cela comprend entre autres les livres, les périodiques et les pièces de théâtre. 

 

***Arts de la scène : comprennent des objets concrets comme les bandes sonores et les vidéo-
clips, de même que les activités comme les festivals et les concerts. La narration de contes, la 
musique, la danse, le théâtre et les arts des médias, comme le cinéma, font partie des arts de la 
scène. 

 

****Artisanat de fabrication domestique : comprend les articles tels que les savons, les 
confitures, les gelées, le miel, le chocolat et les vêtements de fabrication domestique. Nota : 
Agriculture Canada exige que tous les produits alimentaires soient adéquatement étiquetés. Pour 
obtenir de plus amples renseignements, s’adresser à Agriculture et Agroalimentaire Canada (voir 
la rubrique G. Personnes-ressources, à la page 14). 

 

Lorsqu’un article n’a pas été fabriqué en entier au Yukon, il faut clairement signaler les parties ou les 
portions de cet article qui ne sont pas de création yukonnaise.  Par exemple, une nappe fabriquée en 
Ontario qui aurait été brodée par un artiste du Yukon devrait porter la mention «Brodée par (nom de 
l’artiste)». 
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G. PERSONNES-RESSOURCES 
 

�  Inscription et matériel de promotion 
 

Chambre de commerce du Yukon 

208, rue Main – bureau 201  

Whitehorse (Yukon)  Y1A 2A9 

Téléphone : (867) 667-2000 

Télécopieur : (867) 667-2001 

 

�  Renseignements sur le programme et 
liste des bureaux de distribution régionaux autorisés 

 

Direction des arts et des industries culturelles  

Ministère du Tourisme du Yukon 

C.P. 2703 (L-3) 

Whitehorse (Yukon)  Y1A 2C6 

Téléphone : (867) 667-5858  

Télécopieur : (867) 393-6456 

Courriel : ruth.mccullough@gov.yk.ca  

 

�  Renseignements sur l’étiquetage des aliments 
 
Chef de service 

Agriculture et Agroalimentaire Canada 

C.P. 2703 

Whitehorse (Yukon)  Y1A 2C6 

Téléphone : 1-800-667-5272 

Télécopieur : (867) 393-6222 
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 Formulaire d’inscription - Détaillants 
 

Nom de l’entreprise : 

 

Personne responsable : 

 

Adresse postale : 

 

         Code postal : 

 

 

Téléphone :    Télécopieur :    Courriel : 

 

Site Web :  

 

Catégorie du ou des produits qui porteront le symbole Création yukonnaise : 

 

Arts visuels  Arts littéraires   Arts de la scène  Artisanat de 

         fabrication domestique  

Description : 

 

 

J’atteste que le symbole et les outils promotionnels que j’utilise dans le contexte du programme Création 
yukonnaise ne serviront qu’à identifier des produits ayant été créés au Yukon.  

 

 

Signature      Nom en lettres moulées 

 

 

 

Date 
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       Formulaire d’inscription – Artistes et artisans  

 

Nom de l’artiste/artisan : 

Nom de l’entreprise (le cas échéant) : 
 

Adresse postale : 

         Code postal : 

 

Téléphone :   Télécopieur :    Courriel : 
 

Site Web :  
 

Catégorie du ou des produits qui porteront le symbole Création yukonnaise : 
 

Arts visuels  Arts littéraires   Arts de la scène  Artisanat de 

         fabrication domestique  

Description : 

 

 
 

L’artiste/artisan est autorisé à apposer le symbole sur ses produits à condition de respecter les 
consignes énoncées à la rubrique C. Normes d’utilisation, à la page 6.  
 

J’atteste que le symbole et les outils promotionnels que j’utilise dans le contexte du programme Création 
yukonnaise ne serviront qu’à identifier des produits ayant été créés au Yukon.  
 

 

 

Signature      Nom en lettres moulées  

 

 

Date 
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FORMULAIRE DE COMMANDE POUR LES DÉTAILLANTS 

 

Arts visuels  Arts littéraires   Arts de la scène  Artisanat de 

         fabrication domestique  

Description : 

 

 

 

Veuillez indiquer la quantité de chaque produit du programme Création yukonnaise que vous désirez. 
Prévoyez un délai d’au moins un mois pour la livraison de grosses commandes (trois boîtes et plus). 

 

   Affichettes pour les comptoirs (gratuites) 

  Quantité demandée ____________________ 

   

  Petits sacs de papier (55 $ par boîte de 100)  

  Nombre de boîtes demandé ____________________ 

     

  Sacs de plastique 15 x 18 po (24 $ par boîte de 100) 

   Nombre de boîtes demandé ____________________ 

  Sacs de plastique 11 x 13 po (10 $ par boîte de 100) 

   Nombre de boîtes demandé ____________________ 

  Sacs de plastique 7,5 x 10 po (6 $ par boîte de 100) 

   Nombre de boîtes demandé ____________________ 

 

Il est permis d’apposer le symbole du programme sur le matériel de promotion du détaillant à 
condition de respecter les normes d’utilisation. Veuillez vous reporter à la rubrique C. Normes 
d’utilisation, à la page 6. 
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FORMULAIRE DE COMMANDE POUR LES DÉTAILLANTS 

 

Arts visuels  Arts littéraires   Arts de la scène  Artisanat de 

         fabrication domestique  

Description : 

 

 

 

Veuillez indiquer la quantité de chaque produit du programme Création yukonnaise que vous désirez. 
Prévoyez un délai d’au moins un mois pour la livraison de grosses commandes (trois boîtes et plus). 

 

   Affichettes pour les comptoirs (gratuites) 

 

  Quantité demandée ____________________ 

    Petits sacs de papier (55 $ par boîte de 100)  

  Nombre de boîtes demandé ____________________ 

     

  Sacs de plastique 15 x 18 po (24 $ par boîte de 100) 

   Nombre de boîtes demandé ____________________ 

  Sacs de plastique 11 x 13 po (10 $ par boîte de 100) 

  

  Nombre de boîtes demandé ____________________ 

  Sacs de plastique 7,5 x 10 po (6 $ par boîte de 100) 

  

  Nombre de boîtes demandé ____________________ 

 

Il est permis d’apposer le symbole du programme sur le matériel de promotion du détaillant à 
condition de respecter les normes d’utilisation. Veuillez vous reporter à la rubrique C. Normes 
d’utilisation, à la page 6. 

 



 

Revised November, 2001                                                                                                                                                                    12 
Arts and Cultural Industries Branch  

 
FORMULAIRE DE COMMANDE POUR LES DÉTAILLANTS 

 

 

Arts visuels  Arts littéraires   Arts de la scène  Artisanat de 

         fabrication domestique  

Description : 

 

 

 

Veuillez indiquer la quantité de chaque produit du programme Création yukonnaise que vous désirez. 
Prévoyez un délai d’au moins un mois pour la livraison de grosses commandes (trois boîtes et plus). 

 

   Affichettes pour les comptoirs (gratuites) 

  Quantité demandée ____________________ 

   

  Petits sacs de papier (55 $ par boîte de 100)  

  Nombre de boîtes demandé ____________________ 

     

  Sacs de plastique 15 x 18 po (24 $ par boîte de 100) 

   Nombre de boîtes demandé ____________________ 

  Sacs de plastique 11 x 13 po (10 $ par boîte de 100) 

  

  Nombre de boîtes demandé ____________________ 

  Sacs de plastique 7,5 x 10 po (6 $ par boîte de 100) 

   Nombre de boîtes demandé ____________________ 

 

Il est permis d’apposer le symbole du programme sur le matériel de promotion du détaillant à 
condition de respecter les normes d’utilisation. Veuillez vous reporter à la rubrique C. Normes 
d’utilisation, à la page 6. 
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FORMULAIRE DE COMMANDE POUR LES ARTISTES ET LES ARTISANS 
 
Catégorie du ou des produits qui porteront le symbole Création yukonnaise : 
 

Arts visuels  Arts littéraires   Arts de la scène  Artisanat de 

         fabrication domestique 

Description : 

 

 

J’aimerais obtenir les articles suivants (indiquez la quantité requise dans l’espace prévu à cette fin). 
Veuillez prévoir un délai d’au moins un mois pour la livraison des grosses commandes (5 boîtes et 
plus) 
 

�  Affichettes pour les comptoirs               Quantité requise : ________________ 
 

�  Petits sacs de papier       Quantité requise : ________________ 
 

�  Étiquettes de prix (plates)      Quantité requise : ________________ 
     (espace pour le prix et la description du produit – paquet de 100) 

�  Étiquettes de prix (repliables)     Quantité requise : ________________ 
     (espace pour le prix et la description du produit – paquet de 100) 

�  Étiquettes de prix (plates)      Quantité requise : ________________ 
     (espace pour le prix et le nom – paquet de 100) 

 

�  Étiquettes autocollantes      Quantité requise :_________________ 
     (symbole seulement – paquets de 100) 1 po sur 1 po ¼  

 

�  Étiquettes autocollantes      Quantité requise : ________________  
     (symbole seulement – paquet de 100) 1 po ¾ sur 1 po 13/16  

 

�  Étiquettes autocollantes      Quantité requise : ________________ 
     (symbole seulement – paquet de 100) 2 po ½ sur 3 po ¾  

�  Étiquettes autocollantes      Quantité requise : ________________  
     (symbole seulement – paquet de 100) 3 po ¼ sur 4 po  ¼ 

 

Les artistes/artisans peuvent apposer le symbole sur leurs produits à condition de respecter les consignes 
énoncées à la rubrique C. Normes 

 


